
Le Centre pour la Lutte 
antitabac en Afrique 
(CLATA) en collaboration 

avec Makerere Institute of Open, 
Distance & E-Learning et l’École 
de Santé Publique de l’Université 
Makerere, Département de 
Contrôle des Maladies et de Santé 
Environnementale et l’Université 
Protestante au Congo, avec le 
financement de la Fondation africaine 
pour le renforcement des capacités 
(ACBF), lance une formation de 
courte durée sur la lutte antitabac en 
français à partir du 1 avril 2026. 

Aperçu du cours: La formation 
vise à renforcer les connaissances 
et les compétences des 
participants pour la gestion des 
programmes de lutte antitabac 
durables. Elle s’appuie sur des 
méthodes pédagogiques actives, 
des sessions interactives, 
des travaux de groupe, des 
études de cas. Les participants 
analysent les enjeux actuels 
de la lutte antitabac et mettent 
en pratique des compétences 
acquises. La formation s’adresse 
aux professionnels de niveau 
intermédiaire et supérieur qui 
souhaitent consolider leurs 
capacités de leadership en lutte 
antitabac et accélérer la mise en 
œuvre de la CCLAT de l’OMS. 

Announce:
Appel à candidatures: Programme Exécutif de 
formation en virtuelle en la lutte  antitabac

Pour renseignements supplémentaires, veuillez contacter:

+256 39202374/5

+256 703442458/ 

+256 772404985/ 

+256 706263910

Téléphone:

Portables:

Bureau du directeur exécutif,   

ctca@ctc-africa.org;  

www.ctc-africa.org 

Le 20 mars 2026
Date Limite de Postuler

Session d’information:
Le 27  Février 2026 à 1600 heures 
EAT: https://shorturl.at/t3VeF

Application Link
Participants should apply 
through the following link: 
Application Form

CODE QR

Public cible: Cette formation 
s’adresse aux acteurs impliqués 
dans les politiques publiques 
et la santé publique et la lutte 
antitabac, notamment les décideurs 
issus de différents ministères du 
gouvernement, les organisations 
de la société civile ainsi que 
les étudiants et chercheurs 
universitaires engagés dans la 
lutte antitabac. Elle concerne en 
particulier les professionnels dans 
le domaine de la santé publique, 
les anthropologues, agronomes, 
agroéconomistes, les acteurs 
des secteurs économique et 
juridique, les spécialistes de la 
communication et du plaidoyer et 
les professionnels des médias, les 
chercheurs, les travailleurs sociaux.  
Le programme s’adresse au 
minimum aux titulaires de licence, 
toutes les disciplines confondues, 
exerçant dans le domaine de la 
santé ou de lutte antitabac, avec 
au moins 2 ans d’expérience 
professionnelle ou d’une activité 
avérée en recherche ou en milieu 
universitaire. 

Durée: La formation durera quatre 
semaines, réparties sur 2 mois 
convenu selon les besoins des 
participants. 

Mode de prestation: La formation 
est assurée à distance, avec l’appui 
de superviseurs, de mentors et 
d’experts internationaux du domaine. 

Frais de formation: Les frais de 
cette formation certifiante du Centre 
de Lutte Antitabac en Afrique en 
collaboration avec Makerere Institute 
of Open, Distance & E-Learning 
et l’École de Santé Publique de 
l’Université Makerere, Département 
de Contrôle des Maladies et de Santé 
Environnementale et l’Université 
Protestante au Congo, sont fixés à 
500 dollars américains. 

Un nombre limité de bourses sera 
accordé aux participants en situation 
de besoin, sur candidature distincte. 
Les institutions sont vivement 
encouragés à appuyer financièrement 
la participation de leurs candidats. 

Conditions d’admission: Les 
participants doivent être affiliés à une 
structure active dans le domaine de 
la lutte antitabac ou de recherche, 
disposer un mentor institutionnel, 
avoir accès à un ordinateur et une à 
une connexion internet fonctionnelle. 
Ils doivent maitriser les outils 
informatiques de base (ordinateur ou 
tablette) et être capables d’utiliser 
des plateformes de conférence 
virtuelles. 

RENCONTREZ DES FORMATEURS

Le 25 mars 2026

Notification des 
Candidats Retenus

Le 1 avril 2026 
Début de la Formation

Lien pour présenter 
les candidatures 
Les participants doivent 
postuler via le lien suivant: 
Formulaire de candidature

Code d’accès:

049747

ID de réunion:

847 9274 8033

Dr Peter Omari Magati

Le Dr Peter Omari Magati 

est un économiste de la 

santé et du développement, 

spécialisé dans les liens 

entre la lutte antitabac, la 

fiscalité et le développement 

économique, en particulier en 

ce qui concerne les groupes 

vulnérables. Son travail 

consiste à analyser les impacts 

économiques de la culture du 

tabac, à évaluer les moyens 

de subsistance alternatifs et à 

élaborer des recommandations 

politiques fondées sur des 

données probantes.

Prof Catherine Egbe

La professeure Catherine 

Egbe est chercheuse 

spécialisée à l’unité 

de recherche sur la 

santé mentale, la 

consommation d’alcool 

et le tabac du Conseil 

sud-africain de la 

recherche médicale. Elle 

est professeure agrégée 

à l’École de médecine 

de santé publique de 

l’Université du KwaZulu-

Natal.

Samantha Filby

Samantha Filby est 

chargée de recherche 

à l’unité de recherche 

sur l’économie des 

produits soumis à 

accises de l’École 

d’économie de 

l’Université du Cap, 

spécialisée dans 

l’économie des 

politiques de lutte 

antitabac et de la 

taxation du tabac.

Prof Elizeus 

Rutebemberwa

Rutebemberwa Elizeus 

est professeur de 

gestion des systèmes de 

santé à l’École de santé 

publique de l’Université 

de Makerere. En plus 

de l’enseignement, il a 

mené des recherches 

approfondies sur les 

facteurs de risque et 

le recours aux soins 

pour les maladies non 

transmissibles.

Prof Lekan Ayo-Yusuf

Lekan est professeur 

et directeur de l’École 

des systèmes de santé 

et de santé publique de 

l’Université de Pretoria. 

Il est directeur du Centre 

africain de surveillance 

et de recherche sur les 

politiques de l’industrie 

du tabac (ATIM) et du 

Conseil national contre le 

tabagisme.

Il est professeur 

d’administration des affaires 

et militant pour la lutte 

antitabac, fort d’une vaste 

expérience de terrain en 

Afrique. Il conseille des 

organisations internationales 

et réalise des évaluations des 

besoins de l’OMS en matière 

de lutte antitabac afin de 

mesurer la conformité des 

pays à la Convention. Ses 

recherches et son activité 

professionnelle portent sur 

l’efficacité des politiques et la 

performance institutionnelle.

Patrick Bakengela Shamba

CENTRE DE LUTTE   
ANTITABAC EN AFRIQUE

 


